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- Introduction.  

Le développement des habiletés langagières repose sur des structures précoces qui 

ne sont pas des modules prêts au fonctionnement mais se développent en interaction avec 

l’environnement langagier approprié (Dortier, 2011 : 55). Le développement des habiletés 

d’expression orale repose sur le développement des sensibilités linguistiques (Gardner, 

1997 : 85) : celles-ci, considérées comme opérations clés de maîtriser une langue, 

comprennent des sensibilités aux sons (rythmes, inflexions, intonations), aux significations 

des mots, à l’ordre des mots (règles syntaxiques), et aux différentes fonctions linguistiques 

(convaincre, stimuler, transmettre une information). Or, la réflexion n’est pas un acte 

immédiat, mais un acte d’intellection sentante qui signifie l’impression ou l’appréhension 

de la réalité (Zubiri, 2005 : 12) : il ne s'agit pas d'une intellection qui serait en premier lieu 

tournée vers le sensible, mais d’une mis en relation entre une évocation de problème posé 

et une autre évocation antérieure (Zubiri, 2005 : 90). En d’autres termes, chaque réflexion 

exige trois opérations mentales : deux évocations (celle de problème posé et celle des 

règles acquises) et une connexion entre les deux évocations (une application de règles). 

Faire réfléchir les élèves en langue dépend de saisir les significations des mots et les 

conventions socioculturelles concernant cette langue cible. Ce chapitre vise à expliquer ce 

processus de réflexion en langue. 

1. La pensée fait-elle la parole ? 

   Le langage se caractérise par trois qualificatifs (Chomsky, 2001 : 157) : 

intentionnel (puisqu’on a une intention de passer quelque chose à quelqu’un d’autre), 

syntaxique (puisqu’il y a dans tout discours humain une organisation interne qui contrôle la 

structure de l’acte de parole) et énonciatif (puisqu’on transmet de l’information à travers de 

langage). Le langage humain exige des processus mentaux (Whorf, 1969 : 114) : la parole 

ne fait pas la pensée mais elle l’exprime, et la langue reflète notre façon de penser et la 

détermine. Selon le principe de la relativité linguistique, fondé par Gardin et Marcellesi 

(1980 : 216), chaque langue véhicule une conception différente du monde, et autant de 

langues différentes, autant de sphères de pensées différentes. C’est-à-dire que la langue est 

instrumentale, et que les objets ont des signifiants différents, tandis qu’ils ont des signifiés 

analogues dans toutes les langues. En outre, les catégories linguistiques dictent la façon de 

penser et de réfléchir (Delbecque, 2006 : 167) : même si la relativité linguistique 
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présuppose l’antériorité de la langue, la pensée pré-linguistique ne peut prendre forme que 

par la langue, et la parole ne traduit pas la pensée mais l’accomplit. En ce sens, la parole 

verbalise la signification. Or, la verbalisation se définit comme mise en concret des 

pensées à travers des mots (Minder, 1999 : 301). L’activité de verbalisation exige une 

communication avec l’autrui ainsi qu’avec soi-même (Scallon, 2004 : 61). D’ailleurs, la 

verbalisation, en tant que processus qui vise à mettre en place des pensées à travers des 

mots, repose sur des activités mnémoniques. 

2. Le rôle de mémoire.  

La fonction de mémoire consiste à décoder puis reproduire ce qui a été enregistré 

(Issacharoff et Madrid, 1995 : 68). L’apprentissage d’une langue étrangère fait 

essentiellement appel à la mémoire qui mobilise des opérations mentales complexes de 

structuration de sens et d’élaboration de relations (Grebot, 1994 : 80). La capacité de 

mémoriser dépend de perception, d’attention, de motivation et de connaissances lexicales 

et grammaticales déjà acquises. À cet égard, les processus de mémorisation utilisée 

pendant l’acquisition d’une langue étrangère s’effectuent en trois étapes (Trocme-

Fabre, 2011 : 67) : 

a) l’encodage qui consiste à enrichir le sens de l’information (lexicale ou 

grammaticale) afin de faciliter sa restitution ;  

b) le stockage qui désigne la gravure plus ou moins profonde des informations 

dans la mémoire à long terme (MLT) ;  

c) la restitution qui désigne l’évocation que l’on utilise pour restituer les 

représentations mentales.  

En fait, la mémoire est principalement responsable de stocker et restituer les 

informations que l’on perçoit (De Rotrou, 1993). Elle est même responsable de construire 

notre identité, nos connaissances et nos affectivités (Couchaere, 2001 : 11). La mémoire est 

nécessaire pour apprendre et parler une langue étrangère. Son rôle peut être traité sur deux 

niveaux : l’acquisition/apprentissage de langue étrangère, et la production orale en cette 

langue.  
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2.1. L’acquisition/apprentissage de langue étrangère.  

L’empan de mémoire (capacité de la mémoire de garder des éléments) est 7 

éléments en moyenne en langue maternelle, tandis qu’il est en moyenne 4 éléments en 

langue étrangère (Gaonac’h et Larigauderie, 2000). Cette infériorité de l’empan mnésique 

en LE peut être expliqué, selon Baddeley (1966), par l’incapacité de l’acquisition de 

nouveaux vocabulaire, ou l’incapacité d’intégrer des indices sémantiques dans les réseaux 

du lexique mental ou dans l’ensemble des représentations lexicales. Ce phénomène 

s’appuie sur le processus de l’encodage : l’apprenant transforme les informations en 

représentations mentales susceptible d’être codées et associées à d’autres représentations. 

Par exemple, pour rappeler le mot (librairie), on l’associe avec autres indices (papier, stylo, 

livres, etc.).  

C’est grâce à son rôle d’organisateur, la mémoire à court terme (MCT) s’appelle 

mémoire de travail. Cette mémoire se compose, selon Baddeley (2000), d’un processeur 

principal (ou administrateur central) qui contrôle trois sous-système : la boucle 

articulatoire (mémoire phonologique), tampon épisodique (mémoire tampon) et le calepin 

visuospatial (mémoire spatiale) (voir figure 7). La capacité d’encoder des nouvelles règles 

syntaxiques est importante pour former des énoncés en langue étrangère. 

 

Le rôle de MDT dans l’apprentissage d’une langue étrangère s’organise autour des 

trois composantes principales de langue (Belin et al, 2001 : 33-35) : la phonologie, le 

lexique et la syntaxe. Ce rôle s’appuie sur les sous-systèmes de la MDT. Celle-ci, déclinée 

de trois composantes, assure plusieurs fonctions (Widła , 2007 : 157-158) :  

Administrateur central 

Boucle  

phonologique 

Tampon 

épisodique 

Calepin 

visuospatial 

Langage MLT 

épisodique 

Sémantique 

visuel 

Figure 7 : modèle de la mémoire de travail, d’après Baddeley 2000.  
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a) la boucle articulatoire (dite boucle phonologique). Elle représente la 

mémoire phonologique qui est le responsable de la subvocalisation 

(Tiberghien, 1997 : 59). L’autorépétition subvocale permet de prolonger la 

durée de vie de l’information verbale. Pourtant, ce n’est pas la répétition en 

elle-même qui permet le stockage à long terme. La répétition, comme 

l’indique Lieury (2005), n’est qu’un maintien artificiel dans la mémoire à 

court terme, et cela permet juste d’effectuer des activités de codage et 

d’organisation. 

 b) le calepin visuospatial (mémoire spatiale) est le responsable de la 

mémoire imagée. Il s’agit d’un sous-système qui est responsable de codage et 

de manipulation des images mentales et des formes visuelles (y compris 

celles des lettres et des mots) (Vianin, 2009 : 83).  

c) le tampon épisodique (mémoire tampon) est un sous-système qui joue le 

rôle de coordinateur (Godefroid, 2008 : 369).  

Connaître un mot est donc connaître la relation qui existe entre sa forme 

visuelle/auditive et sa signification (Spinelli et Ferrad, 2005) : le code sémantique d’un mot 

correspond aux caractéristiques conceptuelles et abstraites qui sont représentées par la 

signification de ce mot. 

Dans l’apprentissage d’une nouvelle langue, le mouvement se fait de la langue 

maternelle (des codes déjà en place) vers la langue étrangère (Grebot, 1994 : 118). La 

MDT permet la mise en œuvre des opérations contrôlées en parallèle avec des processus 

automatiques (Cicurel et Véronique, 2002 : 59). Il y a un travail à faire pour mettre en 

œuvre de la mémoire active. Or, il faut distinguer la mémoire passive de la mémoire active 

(Arrivé et Marc, 2011 : 270) : la première s’exercice de la langue étrangère vers la langue 

maternelle (il s’agit de comprendre la langue étrangère, ou plutôt de réfléchir sur la 

langue), alors que la seconde suit le processus inverse (il s’agit de réfléchir en langue). Les 

blocages cognitifs sont dus à la non-automatisation des savoirs de base (Chini et 

Goutéraux, 2008 : 63) : si, par exemple, les savoirs lexicaux, phonologiques ou 

grammaticaux sollicités par la démarche méthodologique n’ont pas atteint un certain degré 

d’automatisation, la MDT sera saturée par le traitement de ces opérations de base et l’élève 

n’aura pas accès aux processus plus complexes qui en dépendent.  
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2.2. La production orale en langue étrangère. 

La mémorisation consiste en des va-et-vient complexes entre la MDT et la MLT 

(Gaonac’h et Larigauderie, 2000 : 240) (voir figure 8). 

 

Les sous-systèmes de la mémoire sont impliqués dans la production graphique et 

orale des mots (Pillon, 1993 : 104) : ces sous-systèmes sont tous connectés à un système 

lexico-sémantique qui code les représentations sémantique des mots. Le buffer 

phonologique (dite composante fonctionnelle) intervient lors du traitement d’items 

lexicaux et non lexicaux dans toute tâche réclamant une production orale (Valdois, 1993 : 

120) : cette composante fonctionnelle permet le stockage et le traitement d’une information 

codée sous forme phonologique. Valdois explique la différence mots/non-mots de la façon 

suivante : dans le cas des mots, le locuteur utilise les représentations lexicales stockées en 

MLT afin de restaurer l’information au sein du buffer phonologique, alors que cette même 

stratégie appliquée lors du traitement des non-mots est beaucoup moins efficace, ce qui 

aboutit à des lexicalisations. Le locuteur sélectionne et organise les idées récupérées en 

MLT, puis il les reformule en respectant un certain nombre de règles linguistiques et en 

tenant compte de nombreux paramètres textuels et contextuels. En ce sens, l’expression 

orale en langue étrangère repose sur la coordination entre la MLT et la MDT. Le rôle de la 
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Figure 8 : le rôle de la mémoire dans la production orale, d’après 

Gaonac’h et Larigauderie (2000).  

 



 - 91 - 

mémoire, dans l’expression orale en langue étrangère, est donc inéluctable dans la mesure 

où la mémoire est omniprésente dans le processus de la réflexion en langue.  

3. La réflexion en langue étrangère. 

Le dictionnaire Le Petit Robert (2009 : 2159) définit la réflexion comme « un 

retour de la pensée sur elle-même en vue d’examiner plus à fond une idée, une situation, 

un problème ». Dans toute réflexion, il y a un double mouvement (Dewey, 2004, 112-

113) : le premier mouvement est inductif, alors que le deuxième est déductif. Réfléchir est 

la technique opératoire avec laquelle l’intelligence exploite l’expérience dans un but donné 

(De Bono, 1985 : 15), ce qui montre qu’il y a des mécanismes mentaux qui interviennent 

dans l’acte de savoir-penser. Faire réfléchir se fonde donc sur des mécanismes mentaux 

non exhaustifs : la compréhension, le jugement et le raisonnement. 

3.1. La compréhension.  

La compréhension consiste à construire des interprétations destinées à finir une 

tâche (Richard, 1998) : la tâche peut être épistémique (la compréhension vise à construire 

un réseau des relations pour le stocker dans la mémoire, c’es-à-dire, pour apprendre) ou 

pragmatique (la compréhension consiste à obtenir un résultat précis à travers d’une 

action). Selon Smith (1979 : 10), comprendre signifie principalement donner du sens : il 

s’agit d’« établir une relation entre une nouvelle expérience et l’ensemble de ce qu’on sait 

déjà ». Faire comprendre les élèves est la première étape pour les faire réfléchir en langue 

étrangère. La compréhension peut être de l’oral ou de l’écrit.  

3.1.1. La compréhension de l’oral. 

La compréhension de l’oral est l’habileté à identifier des suites phonétiques basées 

sur des structures lexico-sémantiques et grammaticales afin d’accéder au sens 

(Treinsoutrot, 2009 : 10) : elle repose sur des opérations mentales qui aident à décoder la 

forme sonore pour parvenir à la signification. D’où la nécessité de faire réfléchir les élèves 

afin de développer des stratégies d’écoute et d’intériorisation des ordres linguistiques, 

pragmatiques et socioculturels liés à la langue cible.  
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3.1.2. La compréhension de l’écrit. 

Comprendre consiste à saisir des rapports entre le tout et la partie, à établir une 

connexion entre les éléments, à constituer une synthèse et réaliser une cohérence 

(Rousseau, 1986 : 30). La compréhension de l’écrit en langue étrangère se définit comme 

traitement d’information linguistique mise en relation avec ce qui est déjà connu (Vezin, 

1979 : 11) : la compréhension de l’écrit exige de saisir des relations sémantiques fondées 

dans les phrases dans un cadre contextuel. La compréhension de l’écrit ne se limite pas à 

coder l’information sémantique dans les textes écrits (Gouadec, 1974). Elle est le résultat 

de deux activités (Deschênes (1988) : sémantique qui adapte les ressemblances et les 

différences entre les nouvelles informations et ce qui est déjà connu ; et inférentielle qui 

permet de construire non seulement une représentation conceptuelle abstraite mais aussi de 

générer des inférences qui sont construites au moment de l’acquisition. La compréhension 

de l’écrit est donc une activité mentale multidimensionnelle qui vise à construire une 

représentation sémantique et mentale identique ou semblable à celle que l’auteur de texte 

veut la transmettre (Noizet, 1980). Vu que toute compréhension est un détour toujours 

susceptible d’être repris, l’art du détour est essentiel pour comprendre et améliorer les 

habiletés à apprendre (Berner, 2007 : 21) : il s’agit de l’habileté à ne pas seulement 

s’adapter à un milieu, mais aussi à adapter le milieu à sa convenance.  

3.2. Le jugement.  

La connaissance n’est jamais immédiate, il y a nécessairement un obstacle 

épistémologique que l’on trouve même dans l’acte de connaitre. Résoudre des problèmes 

est une des méthodes pour faire réfléchir les apprenants et développer certaine 

connaissance (Bachelard, 1986 : 14). L’erreur est considérée comme une reconnaissance 

constitutive qui assure la continuité de savoir (Petit et Laroche, 2003, 45) : si des 

acquisitions se font dans la continuité de celles qui les précèdent, d’autres sont en rupture. 

Or, l’évaluation consiste à produire des jugements de valeur (Aubret et Gilbert, 2003 : 52). 

Par exemple, dans l’activité de résolution de problèmes, on exerce des activités 

d’évaluation et d’auto-évaluation qui permettent de diagnostiquer les erreurs et de 

déclencher un processus de correction. En somme, les idées exprimées par les mots sont 

comprises par le jugement des constructions conceptuelles.  
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3.3. Le raisonnement.  

L’oral est l’opération qui suppose à la fois le raisonnement, l’attention et la 

réflexion (Gruyer, 1844 : 23). Le raisonnement consiste à acquérir de nouvelles 

connaissances ou vérifier une information (Rossi et Van Der Henst, 2007 : 26). Il vise à 

produire des inférences (Tiberghien, 2007 : 162). Celles-ci sont distinguées par deux 

classes de raisonnement : un raisonnement épistémique et un autre pragmatique. Le 

premier vise à généraliser, alors que le second vise à particulariser. C’est-à-dire que le 

premier est orienté vers la recherche des causes et la construction de connaissances, et le 

deuxième vers l’application des connaissances déjà construites. En outre, le raisonnement 

peut être :  

a) disjonctif (l’enthymème) qui est un syllogisme probable, et ne cherche pas 

à démontrer mais à convaincre (Ide, 1992 : 125) ;  

b) conditionnel qui consiste à établir un rapport de condition à conséquence 

entre deux propositions (George, 1997 : 50) ;  

c) par élimination qui consiste à examiner des interprétations ou des 

solutions possibles et, après avoir décidé que toutes sauf une sont 

inacceptables, à conclure en faveur de cette dernière (Oléron, 1983 : 46) ; 

d) par analogie qui se fonde sur la reconnaissance de similitude de deux 

réalités ou de deux concepts afin d’arriver à une conclusion. (Dorolle, 1949 : 

51).  

Fondée sur ce qui précède, la réflexion en langue signifie une connexion entre une 

évocation perceptive ou mnésique (des représentations des caractères graphiques ou d’une 

suite des sons) et une autre évocation des représentations des règles grammaticales. Cette 

connexion est en mouvement de va-et-vient. Faire réfléchir en langue étrangère, c’est faire 

comprendre et aussi faire produire des idées. La réflexion, en tant que processus mental, 

peut donc s’apprendre, s’exercer et s’améliorer. 

4. La parole intérieure en langue étrangère.  

La parole intérieure n’est qu’une série des mots intérieurs qui forment une 

succession presque continue, et qui font une partie de conscience de chacun de nous (Janet, 

2007 : 170) : quand on lit, on traduit l’écriture en parole, et quand on lit en silence, en 

traduit l’écriture en parole intérieure. Parallèlement, quand on écrit, il y a des paroles 
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intérieures qui dictent sans s’entendre. En revanche, quand on parle à voix haute, la parole 

intérieure nous dicte les mots. En ce sens, la réflexion sert de la parole intérieure que l’on 

utilise. D’ailleurs, la parole intérieure a deux caractéristiques principales (Janet, 2007 : 

173) :  

a) le rythme de parole intérieure est plus rapide que celui de la parole 

extérieure. Cette rapidité repose sur les petits intervalles de silences qui 

séparent les syllabes, les mots et les compositions des énoncés. De plus, dans 

la parole intérieure, on n’est pas censé d’articuler correctement. On se 

contente souvent d’esquisser les mots. Et cela est suffit pour s’entendre soi-

même ;  

b) la parole intérieure est personnelle : il suffit d’être compris par soi-même.  

 L’intériorisation de parole donne accès aux fonctions psychiques supérieures 

(Busino, 1987 : 129) : la relation entre la parole oralisée et la pensée ne doit pas être 

seulement observée sous l’aspect de liaison externe, mais également sous celui de liaison 

interne qui vise à constituer la signification. Les mots dans la langue intérieure sont 

beaucoup plus chargés de sens que dans la langue extériorisée.  

Le processus de l’intériorisation forme le lexique mental qui est un système 

constitué de représentations lexicales. Celles-ci représentent la somme des connaissances 

(orthographiques, phonologiques, morphologiques, sémantiques et syntaxiques) que 

l’homme a intériorisée (Spinelli, 2005 : 30). Il s’agit d’une partie fonctionnelle de mémoire 

qui assure l’interprétation et la reconnaissance des mots. Or, l’organisation de lexique 

mental repose sur des liens sémantiques et des voisinages orthographiques (Babin, 1998). 

Le lexique mental contient deux genres des représentations mentales attachées à chaque 

mot stocké dans la mémoire (Baudouin et Tiberghien, 2007) : le premier concerne la forme 

(sonore ou/et orthographique) de mot ; le second concerne le sens de mot et son ou ses 

significations (voir figure 9).  
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L’organisation de lexique mentale s’appuie sur la catégorisation qui est une 

conduite adaptive fondamentale par laquelle nous découpons le réel physique et social 

(Cordier et François, 2002 : 19). Il s’agit d’un processus qui organise les mots dans la 

mémoire à long terme selon des traitements sémantiques (Rossi, 2006 : 19). En ce sens, la 

catégorisation se base sur le traitement de ressemblance. Ce traitement est lié aux activités 

de nature linguistique et psycholinguistique. 

En somme, tout concept est un ensemble des relations qu’il entretient avec des 

concepts proches par une relation qui s’organise selon plusieurs types (sorte de, partie de, 

etc.) (Otman, 1996 : 111). L’énoncé reflète une idée qui provient de certaines activités 

mentales qui sont définies comme des activités transversales (Richard, 2004). La 

construction d’énoncé s’appuie sur trois réseaux modulés indépendants (Pellerey, 1993) : 

le réseau phonologique qui permet de retenir en mémoire les informations d’origine 

verbale par un système de répétition silencieuse, le réseau sémantique qui facilite l’accès 

au sens à travers des catégories organisées différemment, et le réseau syntaxique qui est 

importante pour construire des énoncés. Pour construire un énoncé, il convient de maîtriser 

des façons pour exprimer adéquatement sa pensée (Boillot, 1930 : 124). Il s’agit d’une 

modalité discursive qui reflète l’interprétation linguistique de l’activité mentale de locuteur 

(Auroux, 2000 : 236). La construction énonciative s’appuie sur des activités mentales chez 

l’apprenant. 

                                                 
 D’après l’approche modulaire, proposé par NØLKE (1994), les phénomènes linguistiques peuvent être 

étudiés selon « un modèle théorique contenant un certain nombre de sous-systèmes autonomes appelés 

modules où chaque module est chargé du traitement d’une problématique restreinte. […] chaque module doit 

être lié au moins à un autre module par les métarègles. » P. 11.   

Représentation lexicale 

Représentations 

sémantiques 

Représentations 

orthographiques 

Représentations 

phonologiques 

Figure 9 : la représentation lexicale des mots 
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- Conclusion.  

Il existe des relations entre le développement métalinguistique et celui des savoir-

faire linguistiques (Deleau, 2006 : 267) : il s’agit de développements autonomes par 

lesquels les habiletés métalinguistiques ne se manifestent qu’après un développement 

suffisant des mécanismes de compréhension et de production du langage.  

Ce chapitre conclut que la langue n’est pas seulement moyen de transmettre une 

signification et d’agir sur autrui, mais aussi objet de savoirs particuliers qui s’appuient sur 

une fonction de régulation et d’optimisation de l’échange oral. Il s’agit ici d’une 

manifestation de l’habileté métalinguistique (capacité à réfléchir dans la langue, à porter 

des jugements et à établir des savoirs sur la pratique ainsi que sur les propriétés 

sémantiques et formelles de la langue cible). Ce chapitre conclut aussi que les activités 

mentales sont des activités cognitives qui consistent à construire des représentations, ce qui 

permet à la mémoire de fixer les connaissances linguistiques plus rapidement lorsque ces 

dernières sont traitées mentalement. En ce sens, les activités métalinguistiques 

n’interviennent que dans certaines utilisations ultérieures de la langue. D’où la nécessité de 

s’appuyer sur les habiletés de réflexion d’ordre supérieur (analyse, critique et créativité).  

En somme, il existe des liens entre les habiletés de réflexion d’ordre supérieur et le 

processus d’enseignement/apprentissage d’une langue étrangère : l’élève apprend à parler 

en apprenant à raisonner, à réfléchir et à argumenter tout ce qu’il voit, ce qu’il ressent, ce 

qu’il vit et ce qu’il expérimente. Afin de prouver cette synthèse, une étude de terrain est 

mise en place. Cette étude propose des unités d’enseignement basées sur le programme de 

réflexion. Elle a pour objectif de développer les habiletés d’expression orale à travers des 

activités basées sur les habiletés de réflexion d’ordre supérieur. Le chapitre suivant traite 

ce programme de réflexion et ces habiletés d’ordre supérieur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


